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Dr. Chahidi Naima
RHUMATOLOGUE
Spécialiste des maladies des os, articulations
et colonne vertébrale
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ECHOGRAPHIE DE L’EPAULE DROITE
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Casablanca, Le 28-07-2023

ECHOGRAPHIE DES L’EPAULE DROITE

Identité : Mme CHOUAIBI Najat.
Indication : Scapulalgie mécanique.

Résultats :

Le tendon du chef long du biceps est en place dans sa gouttiére bicipitale, ovalaire et
hyperéchogeéne.

On note la présence, au sein du tendon supra-épineux, d’une minime formation

hyperéchogeéne lin€aire en rapport avec une calcification, non douloureuse au passage
de la sonde.

L’articulation acromio-claviculaire est siége d’ostéophytes.
L’étude des autres éléments est sans particularités.

Conclusion :
» Tendinopathie calcifiante du tendon supra-épineux.
e Arthrose acromio-claviculaire.
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